
Luira I o et Mardi ii Juillet.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Soure- 
rain-Pont, n. 320 ; chez les dames MahoTJX et do 
Sartorius, maison joignante; et M. Latour .impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

GAZETTE
C—^0(3 *

DE LIEGE.
FRANCE,

Paris , le 6 juillet. — Dans un des derniers conseils du roi, 
dit la Quotidienne , il a été décide' qu’on n’établirait pas la cen
sure après la session actuelle.

L’Etoile contient an article qui semble confirmer cette nou
velle.

—■ Un journal annonce qu’il vieut d’être fait défense au second 
théâtre-français de représenter la trage'die des Vénitiens, par Mr 
Arnault , qui a été jouée , il y a trente ans.

— On ne porte presque plus de chaînes de montres , mais des 
cordons grecs ; ce sont des rubans rayés bleu et blanc.

La chambre des Pairs a envoyé an ministre de la guerre , 
charge du réglement des comptes du munitionuaire-général , la 
pétition de M. Miguel deYauiz, fondé de pouvoirs de différentes 
maisons espagnoles qui en i8a3 ont sous-traite'avec M, Ouvrard 
pour les fournitures de l’armée d’Espagne.

—■ On mande de Cadis , le 16 juin :
Trois compagnies du régiment de Murcie, qui allaient relever 

k garnison du petit fort nommé El Penon de Gibraltar , ont 
été enlevées par les corsaires colombiens.

On a déjà eu plusieurs fois l’occasion d’entretenir les lec
teurs de 1 affaire de Ja V~loz-Alariana , capturée 43 jours avant 
le passage de la Bidassoa , par le vaisseau de guerre le Jean- 
Hart , et qui n en a pas moins été déclarée de bonne prise par 
mesure administrative. Les propriétaires avaient adressé à la 
chambre des pairs une pétition dont le rapport a été' présenté 
dans la séance de lundi , et le comité a conclu au renvoi àM. 
le president du conseil. Ce renvoi a été combattu par M. de 
Villèle qui a pris deux fois la parole, et appuyé par Mes
sieurs Laine , Pasquier et Barbé-Marbois. L’ordre du jour a été 
adopté. 1

chambre des pairs. — Séance du 5 juillet.
La discussion du budjet a été reprisa et continuée.
M. le vicomte Lainé applaudit au ministère à cause de sa conduite 

Z» ® maintien des^ libertés de l’église gallicane, mais pourquoi faul-il
T' . P” ‘a meme ,éoaH,é au congrégation fameuse.
- a déjà , dit-on, sept etabhssemens en France ; mais il faut y join

dre ecole normale et de théologie où se forment des professeurs Les 
eteves de» gept etabhssemens sont plus nombreux que les pensionnaires des 
J» colleges royaux , en exceptant ceux de Paris. Ils y trouvent des avau- 

ö s re uses aux autres institutions, et des facilités universitaires dont
jouissait pas autrefois la congrégation. Cependant des édits l’ont abolie - 

elle a ete frappée par le, lois de toute l’Europe catholique, et par les lois 
meme des contrées ou la philosophie n’avait pas , et n’a pas même encore 
répandu ses erreur,, en sorte qu’il y a une sorte de droit des gens établi. 
La justice a fait entendre contre elle tous ses oracles , en sorte qu’il y a 
autorité de la chose jugée la plus solennelle. L’impiété n’a pas eu tous les 
peuples, tous les rois, et le pape même pour complices. >»

Que de conséquences à déduire de ce rapprochement! le noble pairies 
écarté à cause de l’espoir qu’il puise dans le discours du ministre , qua 
les jésuites ne seraient rétabli,, s’ils devaient l’être, que par une loi? Il 
n est paB de ceux qui s’effraient du danger des propositions de ce genre 
puisqu en c« cas, il y auraient discussion et publicitair

Ce sera un devoir de garantir l’état de l’influence politique que peut 
prendre , * laide de cette congrégation , un pouvoir étranger. A Dieu ne 
plaise qu’il entende désigner le souverain pontife, dont le nom ne doit 
pas plus se meier à nos débats que celui du roi ; le noble pair se borne- 
rait à invoquer cette longue suite d’évêques ej de magistrats qui ont si 
bien défendu la France ; il veut parler du général dont le titre militaire 
a raison de la nature de l’obéissance jurée, n’est pas sans justesse. Qui ne
TV?"®.’ SOU8 8.63 °rdr.es en I,alia > nos libertés sont proscrites à Pégard 
de 1 heresie; qui ne sait que la haine lui sert d’écho dans ce royaume où 
elle dit que nos lois sont un recueil d’athéisme....

Les jésuites , comme particuliers, doivent être protégés à l’égal des au- 
res Français ; qu’on laisse libres aussi les opinions ultramontaines. Maig 

1 autorité ne doit pas les encourager ; elle ue doit pas favoriser une corpora- 
tion prohibée par les lois .et nui snn* un «r»m do non du «a—

même du ministre.
a ™ T de De pa’ rSSn les cons^uencei> d’une telle situation. II n’y 
a pas d ordonnance en faveur de cette congrégation ; il n’y a pas même 
de decision connue du grand-maître. L’administration est avertie.PLe noble 
pair abandonne les questions qu’il a fait apercevoir h la plus grave des

pÄr vocVtion.“ C°DïainCU ^ *“ Sra“ds de manquèrent
La chambre ordonne l’impression de ce discours.
M. le baron Pasquier aborde les plus hautes questions d’ordre public et 

parie dans le meme sens : son discours parait produira une sensation dans la 
chambre ; il sera imprime,

M. /’évêque d'Hcrmopolis a la parole : Il soutient que les jésuites n’oit 
jamais fait mystère de leurs constitutions, que jadis ils professaient lesj 
maximes de i68a , qu’on a exagéré le nombre de leurs élèves, « enfin , 
d'l-il, 1® noble orateur (le vicomte Lainé) nous a entretenus de quelques 
religieux étrangers qui se sont introduits dans un de nos déparlemens et 
qui semblent vouloir s’y établir ; qu’il se rassure, le gouvernement saura 
prendre les mesures convenables dans cette circonstance et conformes à l’or- 
dre légal.

M. le président du conseil monte à la Irîbune ; il répond aux re- 
proches adressés au ministère dans une séance précédente au sujet des 
Grecs ■ et il produit sur cet objet une lettre jde M. de Rigny, comman
dant les forces navales de France dans l’Archipel et le Levant : on y re
marque les passages suivans :

« La traite des blancs, ainsi qa’on l’appelle , ne se fait pas ici à ma 
connaissance , sous aucun pavillon; chargé de surveiller et de savoir ce 
qui se passe! l’egard du pavillon français , ja déclare qu’il n’y a pas un soul 
capitaine qui ne repoussât ce trafic avéo horreur.

> Les navires marchands français sont les premiers qui se soient interdit 
non des transports d’esclaves, mais d’autres transports que la neutralité 
même ne proscrivait pas ; en cela , ils n’ont pas obéi â la loi qui ne disait 
rien, mais à l’humanité qui parlait; on'Jsait comment les corsaires grecs 
leur en ont su gré. ‘ °

» Les canons devant lesquels ont succombé si glorieusement les Suliotes à 
Missolonghi., n’étaient point des canons français.

» Les officiers qui ont dirigé ce siège n’étaient point français : ils sont 
Piemontais et Napolitains ; un seul français, le colonel Sève , est dans 
les troupes d’ibrahim. Quel que soit le motif qui l’ait fait éloigner des 
operations actives, il est certain que pendant la dernière campagne il 
est resté constamment sur les derrières et aux environs de Modon. » ‘

Après le discours de M. de Villèle, l’ensemble du budjet a été mi» 
aux voix et adopté à la majorité de né voix contre 5. La séance est 
levee.
, ~ Aujourd’hui la chambre des pairs et celles des députes ont 
ete assemblees et ensuite closes par une ordonnance du roi , dont 
il a été donné lecture dans chacune des chambres , et qui porte 
que la session de 182.5 de la chambre des pairs et de celle des 
députés est et demeure close.

On s occupe toujours beaucoup à Paris de la visite de M. Du
pin à Saint-Acheul, une lettre insérée dans le' Globe , que ne us 
pouvons nommer le meilleur journal philosophique et littéraire 
de k France , et qui se fait surtout remarquer par la tolérance 
elevee et 1 inflexible franchise de ses doctrines, contient à ce 
sujet les réflexions suivantes :

Vêtir M. Dupin de la robe courte', c’est une hyperbole dont il peut 
sans inconvénient, dédaigner la réfutation; mais s’étonner de sa démj. 
ehe, mais lui en demander compte, c’est un droit qu’il est impossible de 
refuser au public. *

Nous vivons dans un état social où il appartient â un très petit nombre 
d hommes ae représenter lesopinions de tous les autres. Ce n’est pas le 
public qui peut lui-même gérer ses affaires, composer des livres écrire 
des journaux, parler au palais ou à la tribune. Des mandataires s’offrent 
a lui pour le représenter et pour stipuler en son nom ; ils deviennent se* 
justiciables. Il faut, lorsqu’on aspire à la canditature publique savoir ac
cepter toutes les conséquences de l’opinion que l'on choisit ; et si l’on monte 
sur les hustings, on doit s’être résolu d’avance à être sévèrement examiné au 
grand jour , et regardé sous toutes les faces. '

Une visite , un dîner , une procession , ne sauraient être imputés â un 
homme obscur vivant loin du bruit et des discussions populaires II n’est 
pas difficile d’expliquer pourquoi l’on y attache de l’importance en celt* 
occasion. Cela tient surtout à l’état de l’opinion publique contre le ié- 
smtisme. 1

M. Dupin a été montré à l’opinion comme un homme qu’elle pouvait 
adopter en- toute sûreté pour en faire son champion et pourle lancer con
tre les jésuites ; c’était Hercule qui devait traîne» Cacus hors de son an 
tre , et le terrasser à la clarté du jour. Mais îa mission n’a pas été accora- 
plie telle quelle avait été donnée ; l’avocat a fraternisé avec ses adversaires 
comme avec des confrères auxquels il a l’habitude de serrer la main après 
une plaidoirie. Ce n’est pas sur une guerre intermittente , à interrompre 
par des politesses reciproques , et à recommencer sur des nouveaux frais 
que le public avait compté. Entre ces trêves amicales et la haine pu? 
bhque que cet orateur avait lui-même contribué à attiser . il y a une 
dissonance dont ta défiance générale s’est alarmée. Ce qu’on exigeait de 
M. Dnpm , celait une de ces haines vigoureuses dontil n’y a jamais ni 
concession n. conciliation à attendre. La colère publique désappointée a conçu 
tout a la fois du dépit et des soupçons. v

La sévérité passagère que l’opinion déploie envers un homme de talent 
qui nous semblait encore hier nn de ses favoris n’est pas d’un mauvais 
augure. E le prouve que l’on exige qu’il y ait harmonie entre les sen- 
timens et les paroles , entre les paroles et les actes ; que la séparation 
entre la vie pratique et les spéculations de l’intelligence est un sophisme 
dont on se lasse ; et que les opinions et les vertus , ddgagées de touteP sont!
inintelhgiblt?81'^ a0ti°n3 individuelles * devi*^m une abstractin'

ht



Le g de ce mois , on a plaidé à le cour d’assises la cause d’un 
sourd-muet, nommé Jean Nadau, accusé d’avoir soustrait frau
duleusement plusieurs chapeaux de paille dans l’atelier où il tra
vaillait comme ouvrier , et de les avoir vendus à son profit. Cet 
homme est age de 34 ans ; il a déjà été jiuni pour vol. L’interro
gatoire a offert de grandes difficultés à cause du défaut d’instruc
tion de 1 accuse; il ne sait pas lire et ne connaît que quelques 
signes servant h exprimer des idées vagues on isolées. Il a surtout 
été très difficile de s’assurer qu’eu volantet vendant les chapeaux, 
fait dont 1 accuse est convenu , il Croyait faire une mauvaise ac
tion. L’avocat-général a plaidé la culpabilité, attendu que Na vau 

J avait donne a 1 audience assez de preuves de son discernement.
-jT'P L’avocat de l’accusé a examiné si un sourd-muet sans instruction

est capable de délit. Il a soutenu , d’après des métaphysiciens 
modernes , qu» l’idée du bien et du mal ne peut arriver à l'intel
ligence humaine qu’à l’aide de la parole. Il s Wt demande' ensuite 
si dans tous les cas , la loi civile peut Être appliquée à un homme 
qui n’a jamais pu la connaître. Eu terminant il a dit que la so
ciété ne peut se plaindre d avoir été outragée par un malheureux 
qu elle a abandonne à lui-même au milieu d’un monde qui n’est 
pour lui qu’un inexplicable mystère. Il y a eu France , a-t-il 
ajoute , t5 mille sourds-muets , et 5oo seulement reçoivent les 
bienfaits de l’instruction. Au lieu de les emprisonner , ne vau
drait-il pas mieux les instruire ?

Le jury a acquitte Nadau , qui a témoigné par ses gestes à son 
défeuseur , la joie qu’il éprouvait de son acquittement.

Cours de la bourse ddj^q juillet. — Rentes 5 p. ojo , jouiss. du 22 
sept. x825 , 98 fr. 65 c. — 4 M2 P- °1°, jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. IOO jouis, du 22 déc. , 65 73 c. Actions de In banque, aoi 1 5o 
Emprunt royal d’Bsp. 1826 , 44 Emprunt d’Haïti , 000 fr. Bin 
du mois. Cinq pour cent. A trois heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures , 00 fr. do.

AFFAIRES DE LA GRECE.

Napoh de Romanie, le 12 men. — 11 n’est rien arrivé de 
nouveau depuis ma dernière lettre , datée du 6 mai. Colocolrone 
est parti avec des troupes pour occuper les passages entre Pa
tras et Tripolitza. Les troupes régulières commencent à se re
mettre. Fabviera renvoyé plusieurs compagnies , et leur nombre 
est maintenant réduit à 2200 hommes ; mais ceux-ia sont des 
braves. Ibrahim-pacha a perdu tant d’hommes à la prise de Mis- 
solonghi qu’il est impossible qui! fasse quoi que ce soit sans re
cevoir de nouvelles d’Egypte. Il ne lui reste guère plus de trois 
raille hommes de troupes régulières ,et le plus grand nombre de 
ses principaux officiers ont été tués.

Trieste , le 23 juin. — Nous n’avons rien ici de nouveau de
puis les derniers avis de Corfou du 5. Une lettre particulière de 
Malte parle d’un navire qui y est arrivé chargé de munitions , et 
Qui aurait été expédié d’Angleterre par lord Cochrane, afin d’an
noncer sa prochaine arrivée.

— ün journal italien annonce que Tripolitza a été repris le i3 
mai par Nicetas et Colocotroni , ot qu’Ibrahim avait essayé trois 
fois, mais inutilement, de secourir la place, s’est vu forcé de 
retourner à Patras après avoir perdu beaucoup de monde.

PAYS -BAS.
Bruxelles , le 9 juillet. — Les quatre jeunes gens détenus à la 

maison d’arrêt depuis mercredi dernier , ont été élargis hier 
sous caution. Les détenus indigens garderont lesourenir du séjour 
momentané de ces jeunes gens au milieu d’eux. Aux premières 
distributions de deniers que nous avons annoncées , les quatre 
reclus avant leur sortie ont fait ajouter une somme assez forte , 
produit des collectes faites d’après le mode que nous avons an
noncé. Tout ce qu’ils ont distribué depuis leur arrestation monte 
à plus de 5oo fr.

— La reine , le prince Guillaume de Prusse , la princesse 
son épouse , et le prince Albert, qui se trouvent à Amsterdam, 
se sont rendus le 6 , en voiture découverte , au temple dit Oude* 
Kerk, pour y visiter les objets d’antiquité et d’art ; ensuite ils 
sont allés faire une promenade à bord d’uu bâteau à vapeur et 
de yachts, puis visiter la grande écluse Guillaume sur le canal 
de la Nord-Hollande , et traverser la Zuiderzee dans les parages 
de Marken.

— Le nommé Callens , prote de l’imprimerie de XOracle ,

• s’est noyé hier en se baignant au lieu dit les Trois Coins, entre 
les portes de Halle et d’Anderlecht. Un enfant de 10 ans était par
venu à le découvrir et à le ramener à terre , mais le malheureux 
Callens n’était plus.

— Nous venons d’apprendre que M. le curé d’Ixellesaderniére- 
ment, du haut de la chaire de vérité , exhorté ses paroissiens à 
contribuer , suivant leurs facultés , dans la collecte mensuelle or
ganisée en faveur des Grecs. (Courrier des Pays Bas.)

Liège , le g Juillet.

Elections pour la deuxième chambre des états-généraux :
Hollande (le Staats-courant ne fait point de distinction de 

Hollande méridionale ou septentrionale) : MM. Warin , Vander 
Goes, Hooft, Van Reenen, Beelaerts van Bloklandet Cliffort , ont 
été réélus M. J. Huidekoper, d’Amsterdam , a été nommé en 
remplacement de M. le baron Van Wassenaer van St-Pancras.

—L’administrateur de l’instruction publique , M. van Ewyk ,
I ^ vient de faire connaître â notre régence que S. M. a , par arrêté 

^ du 19 juin dernier , accordé une nouvelle gratification de 400 
{ florins sur le trésor , à l’école Renseignent mutuel de Liège.

Les diverses gratifications que le roi avait déjà accordées cetto 
année à nos écoles , d’après l’exposé de la situation administrative 
de la^ province, (voir notre n° de samedi dernier) , s’élèvent à 
7,355 fl,, indépendamment d’un subside annuel de 4000 fl. que 
S. M. a accordé pour un conservatoire de musique

On vient de mettre eif ^circulation de nouvelles pièces d’or 
de cinq florins.

— On remarque que le prince Camille Borghese , beau-frèro 
de Napoléon est chargé ainsi que plnsieurs gentilshommes ro
mains , de présenter au roi de France les témoignages de U 
reconnaissance de sa sainteté pour la protection accordée à U 
marine pontificale auprès des puissances barbaresques. S. A. doit
remettre à S. M. Charles X un très-beau service en mosaïque
et en vermeil, de la part de sa sainteté. Le choix d’an beau- 
frère de l’ex-empereur aurait paru singulier il y a quelque 
temps. Heureusement , dit le Courrier Français , le temps et 
les circonstances aflaiblissent les antipathies politiques. Aujour- 
d hui les feuilles ministérielles sont les premières à justifier ce 
que la position du prince Borghese a d’équivoque et à sM 
tonner des rumeurs et des commentaires auxquels la récep
tion de ce prince en audience particulière a donné lieu.

— Depuis quelques années plusieurs procès se sont élevés dans 
différentes villes de France,entre les avocats et les avoués. Uns 
loi de l’an 12 et un décret impérial permettent aux avoués de 

plaider dans un grand nombre d’affaires concurremment avec les 
avocats. Mais une ordonnance du 27 février 1822, qui est due 
à AI. de Peyronnet, a décidé que partout où il y aurait des avo
cats en nombre suffisant pour l’expédition des causes , les avoués 
ne pourraient plaider que dans celles qui seraient à la fois inci
dentes et sommaires. Cette année on a appliqué l’ordonnance dix 
27 février aux avoués de Versailles. Ils ont interjeté appel , et 
leur cause présente une question constitutionnelle très-grave , 
savoir:si eu général une ordonnance peut déroger à une loi, et sien 
particulier l’ordonnance du 27 février 11edéroge pas à une loi eL à 
un décret législatif. M. Mauguin plaidera pour, les avoués , M. de- 
Broë avocat général soutient le jugement. Les avocats ne «ont 
pas directement en cause.

— On écrit de La Haye , que l’affaire relative aux fortifi
cations des provinces du midi , qui s’intruisait à la haute cour 
militaire â Uutre.cht, sera déférée à une cour d’assises de ces 
provinces. Ou dit que la prévenfion pèse sur une vingtaine de 
personnes.

— On mande de Cronstadt, en date du 23 juin.
« Il a éclaté le 21 , vers 4 heures, dans notre port , un in

cendie dont on ne connaît pas encore la cause, et qui a a ré
duit en cendres les provisions considérables qui s’y Irouvaieut 
en planches , bois , cordages nécessaires pour les navires mar
chands, chanvre, goudron, etc., ainsi qu’un grand nombre de 
baraques de bois. On fit aussitôt sortir du port les navires avec 
et sans cargaisons , de même que les allèges, et on les condui
sit dans la rade pour les mettre à l’abri du danger.

— On mande de Berlin , le 4 juillet.
Sur la proposition de M. Spontini , le roi a permis que l’on 

donnât une représentation du Freyschütz au bénéfice de la fa
mille de feu M. Charles Marie de Weber. L’on espère que tous 
les autres théâtres de l’Allemagne suivront ce noble exemple.

— Une ordonnance récente dn roi de Sardaigne porte que les 
maîtres d’écoles primaires devront à l’avenir obtenir l’autorisa
tion du gouvernement. Les écoles primaires dans ce pays sont 
presque toutes dirigées par des frères ignorantins.

— M. le duc de la Rockefoucault -Liancourt, vient de former 
pour les enfans qui suivent les écoles qu’il a fondées à Liancourt, 
une petite bibliothèque populaire. Il est beau de voir ce philan- 
trope illustre, auquel la France doit l’introduction delà vaccine', 
na pas se reposer encore sur les titres brillans et nombreux qui 
lui ont déjà valu l’estime et le respect de sa nation , et marquer 
par de nouveaux bienfaits chaque pas de sa longue et Heile 
carrière.

Avec cette hardiesse que donne la certitude de bieu faire, nous 
avons , dans notre feuille du 28 juin , fait uu appel aux journa
listes des autres provinces de la Belgique pour qu’ils nous aillent 
à reporter l’attention publique sur les électious. Cette année en
core nos voeux ont été faiblement exaucés. Nous savons fort peu 
de chose de ce qui s’est fait ou dit aux états provinciaux de 
Bruxelles. Il paraît que dans celte ville les élections 11e sont pas 
ce qui occupe puissamment les esprits ; on parle beaucoup plu« 
de quelques seèues tumultueuses qui se sont passées au spectacle, 
Nous avons entendu demander à ce sujet si l'a, connneà Venise , 
l’esprit pubfic s’est réfugié sur les bancs d’un parterre? et si le* 
plaisirs du théâtre sont aujourd’hui le côté sérieux de la vie 

■Bruxelloise ? Nous nous abstiendrous de nous prononcer sur ce 
point délicat t comme aussi sur la question très grave des débuts 
de Mlle. Ternaux, n’entendant toutefois prendre parti 0' 1 
aucune manière ni pour laforce armée , ni pour le paternel ar
rêté de la régenee.

Hors de Bruxelles et de Liège , un seul journal, que nous sa
chions , a parlé des élections : c’est le Journal de Gand, dans s011 
uuméro du 5 juillet. Et, chose peu encourageante , de peur sarlS 
doute que la contagion ne gagne , veilà que le gouverneur de 
Flandre orientale vient de déférer cet article au procureur du r<”• 
Nous n’avons pas sons les yeux en ce moment le numéro incri
miné , cependant la nouvelle que nous recevons fait naître é‘S 
réflexion» tristes et graves. Quand donc la liberté de la presse se
rait-elle entière , si ce n’est à l’époque des élections? Dans ce mo
ment solennel , où il est si utile , si nécessaire que l’opinion pu" 
blique se montre , n’importerait-il pas do lui élargir la voie



liett de la restreindre ? Ne faudrait-il pas respecter assez cette 
opinion naissante , pour redouter que la moindre gêne ne puisse 
l’arrêter dans ses progrès ou la fausser dans son expression ? Les 
pièces nous manquant aujourd’hui, nous ne voulons jager défini
tivement ni le journaliste ni son accusateur. Mais en nous rappe
lant la conduite que le gouverneur de la Flandre orientale a te
nue à l’e'gard de la souscription en faveur des Grecs , en nous 
souvenant aussi de quelques bruits, que nous avons peine à pren
dre à la lettre, mais qui accusent cet administrateur d’exercer 

‘ une influence assez singulière sur l’université deGand,et no
tamment sur la police de la bibliothèque, lions ne pouvons nous 
empêcher de le plaindre sincèrement de la triste céle'brilé que 
depuis quelque teins il s’est acquise.

Suite de Vexposé de la situation de ta province de Liège , sous
le rapport de son administration, présenté à P assemblée des
états provinciaux à Vouverture de leur session de 1826.

(Voir le n" d’avaai-hier.)
Industrie.— « L’essor que l’industrie manufacturière a pris dans notre 

province est aussi honorable pour nos concitoyens qu’il est avantageux à 
î’éWU Dins ta dernière exposition des produits nationaux à Harlem, ceux 
de nos fabriques ont figuré avec beaucoup de distinction ; l’on en trouve 
la preuve dans les nombreuses médailles qu’ils ont obtenues ; sur douze 
en or qui ont été accordées , sept ont été décerne'es à nos fabricans ; plus, 
douze en argent et dix en bronze ; quinze mentions honorables ont en ou
tre été accordées.

a Mais quelque perfectionnés que soient déjà les procédés de nos divers 
genres de fabrication, de nouvelles inventions viennent encore journelle
ment augmenter les sommes des moyens utiles.

« Depuis votre dernière session , dix nouveaux brevets d’invention ont 
été accordés ; savoir : —i. A M. Raymond-Biolley , de Verviers, un bre
vet de cinq années pour de nouveaux procédés à faire l’acier. 2. — Au 
mèma, un brevet jusqu’au 1er. novembre 1829 , pour l’importation d’une 
machine à laver les draps casimirs et autres étoffes de laine et du coton.
— 3. A M. David Mushet , de Liège , un brevet de i5 années , pour 
perfection nemens dans la préparation , le travail et la fabrication du fer.
— 4. AM. Berleur, de Liège, un brevet de cinq années, pom^l’invention 
d’un fusil à platines occultes. — 5. A M. Topban , ingénieur mécanicien à 
Verviers, un brevet de cinq années pour l’invention d’une machine à 
fouler les draps et autres étoffes de laine. — 6. AM. Chardron, de Liège , 
un brevet de dix années, pour l’invention d’une machines foulerles draps-
— 7. AM. Magnan , de Liège, un brévetde quinze années, pour des amé
liorations apportées à la machine à tisser les diaps-casimir, étoffes de laine 
et autres. 8. — A, M. ïassin , de Liège , un brevet de cinq années, pour 
l’invention d’un nouveau mécanisme servant à transférer le mouvement 
dans les machines à vapeur. —9. AM. Michel Langer , de Verviers, un 
brevet de cinq années , pour l’invention d’une machine servant à éplucher 
la laine. — 10. A. M. Joelspiller, ingénieur à Chelséa, un brevet d'impor
tation de dix années , pour un système de pompas appliqué particulière
ment aux presses hydrauliques, auquel système se rapporte la construc
tion d’uos presse hydraulique à double effet par un seul piston.

u Un autre demaude pour obtenir un brevet d’invention et d’exporta
tion est soumise au gouvernement : elle a été faite par Mr. Plumier de 
Liège , pour la fabrication du vinaigre avec la fécale de pommes de 
terre (ij.

» Espérons que le développement de tant de facultés industrielles sera 
secondé par des circonstances heureuses , et que Sa Majesté, qui y donne 
toute sa sofiicitude , trouvera dans sa haute sagesse les moyens d’accoin 
plir le système .de protection qu’elle a conçu , et dont notre industrie» be
soin contre, celle des nations qui la repoussent par des prohibitions ou d’au
tres mesures hostiles (2).

. (La suite à un numéro prochain.

0) Cette demande était déjà consignée dans l’exposé de l’année der
nière ; il en est de même des demandes suivantes , dont il n’est plus ques
tion dans l’Exposé de cette année , et qui paraissent être restées sans ré
ponse de la part du gouvernement.

1. M. Heusch, de Henri-Chapelle , pour l’invention d’une chaufferette
dite chauffe-pied. ’

2. M. Houget, de Verviers, pour une machine à ouvrir et éplucher
la laine. r

3. M. Dejaer, de Liège, pour l’importation d’une machine à fouler les 
draps, avec dégorgeoir.

4- M- Renier-Poncelet pour uq perfectionnement aux faulx et lames 
a acier fondu.

0. M. Pichereau, pour l’importation d’un fusil propre à la guerr» et au 
commerce , confectionné sous différents systèmes.
, . (■*) Nous ne savons quel est le système de protection dont on par 
Malheureusement les préjugés en économie politique sont encore assez! 
psndus parmi nous, pour faire craindre qu’on sollicite ici des prohibition 
comme on vient récemment d’en solliciter encore contre les grains étranger 
mais nous avons peine à croire que le gouvernement, le pins libéral 
1 Europe dans son1 système commercial, ait conçu comme moyen d’enco 
ragement l’emploi de nouvelles mesures prohibitives. Nous le répétera 
jusqu’à ce que cette vérité soit devenue triviale : les prohibitions font pl 
de mal que dé bien ; leur effet le plus immédiat est de faire payer pl 
Cher aux consommateurs , c’est à dire à tout le monde , ce qu’ils ache 
raient à meilleur marché, si elles n’existaient pas. Elles produisent encc 
ce mauvais résultat de détourner les capitaux de leur emploi naturel pourl 
engager dans de fausses spéculations , c’est à dire dans des entreprises q 
rapportent^réellement moins qu’elles ne coûtent et qui ne se soutienne 
qu au detriment du public, au moyen des primes que les prohibitions r 
dissent à tous les consommateurs,

Les prohibitions ne sont supportables que sous un seul point de vui 
autant <|11 elles nuisentaussi aux gouvernemens qui en ont donné les pr 
miers exemples, et peuvent ainsi les amener à un changement de system 
Alors cest un mal quel’on fait à soi même et aux autres dans l’espoir q 
ceux ci s en lasseront bientôt, et qu’il ne sera qoe momentané.

Au surplus, la meilleure protection que l’on puisse accordes â l’industi 
c est la liberté. Le gouvernement ne doit guères s’en mêler , si ce n’est p 
.a voie des négociations avec les gonveroemens voisins et pour les engagei 
renoncer eux memes à ces folles mesures par lesquelle, ils se nuisent»
gouvernement.3 8enent‘ ^ ^ °’e“ U le S*stème Par not

COMMERCE.
Marché aux grains d'Amsterdam], du 5 juillet.

Le froment de Pologne du poids de 129 1. a été vendu fl. i95 , celui. 
Lubeck de «8 I., fl. x55 , le nouveau du Rhin de 1. 129, û. 160 , celui <

Poméranie de »27 i., fi. 160y le beau de Demminer dé 127 i., f. 170 , celui 
de Groningue de 128 I,, f. i35.

Seigle , celui de la Flandre-Française , du poids de 115 , 120 , celui de 
Brabant de 119 I., f. 42.

L’orge sans affaires.
Le blé sarrasin reste sans variations , celui de Holstein , de 127 1. 

f. 120.
L’huile de navette de 3o a 3o 172; livrable de suite 3e f. 29 i|4 

à 29 172, de mai f. 33 i[2 a 34 , en septembre f. 29 174 a 29 374, 
en octobre f. 29 374 a 3o , en novembre f. 3o a 3o 172 et en décem
bre a f. 3o 172.

BOURSE D’ANVERS , du 9 juillet. — effets pue tics. — Ils res
tent dans la même situation.

Chances. — VAmsterdam court s’est fait a la cote; en Londres il ne 
s’est rien traité ; le Paris s’est traité a la cote; le Francfort n'a pas été re« 
cherché , le Hambourg court et a 2 mois a été demandé.

Marchandées. — Il s’en est peu traité.
Les sucres raffinés ont eu un débit médiocre cette semaine , les prix 

se sont faiblement soutenus. La mélasse a baissé, on la tientà fl. i5-6a 
i[2 cents.

Les prix des GRAINS , se sont bien soutenus cette semaine , quoi
que les ventes n’aient été faites que pour le seul besoin de la consom
mation.

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. !a . 2 M. A 3 . M.
P. B. 

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du SV 
Act. S. C.

5l I[2

77 172

Amsterd.
Londres.
Paris.
Franc.
Ha mb.

U4 cqo p. P
4°; 7 p
47 3j8
35172 p
34 3[4 A

4°/4
47 A
35 378
34 l]2 A

4072 172 
46137.6 A 
35 178

BOURSE D’AMSTERDAM, du 8 juillet. — Dette active, 51 Si 
3/4 118.Différée 3[4 i3|i6 51764. Bill, de chance, 17 17 114 1/8. Synd. 
da., 92 ij4 92 g3 3i4 .Rentes remb. oo. Lots d» , oo. Act. de la soc. com. 
78 78 i ƒ 2 ij(\.

état civil, du § juillet, — Naissance : i garçon , i fille.
Décès : i garçon , 2 hommes , 1 femmes , savoir :

.Toussaint Joseph Delnoz, âgé de 5i an3 et 8 mois, tailleur , rue der
rière Ste. Catherine, époux d’Anne Catherine Dujardin.

Pierre Gerard Habert Rouben , âgé de 21 ans , étudiant en théologie 
rue des Carmes.

Marie Barbe Leboskion , âgée de 77 ans t sans prof., rue sur Meuse p 
veuve de Henri Ruel.

Marie Agnes Josephine Joassart, âgée de l\'i. ans et 11 mois, sans prof., 
rue des Ecoliers. r

CHARADE.
Retourne mon premier , par les vents et les flots ,

Ami lecteur , il est battu sans cesse ;
Et mon second , au théâtre à propos ,

De Jupiter tonnant usurpe les carreaux.
Quanta mon tout, heureux qui dans sa caisse 

Pourrait conduire un filet de ses eaux l 
Le mot de la dernière énigme est T?ronde.

TEMPÉRATURE DU 10 JUILLET.

A 9 h. du mat., 18 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, 19 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

La liste des étrangers venus aux eaux minérales de Spa , 
pendant la saison de 1826 , s’imprime chez Bassompierre , Outre; 
Meuse , où ou peut s’abonner au prix de 1 florins qo cents 
pour toute la saisoo. (680)

AU DÉPOT DE DRAPERIE.

Rue Vinave d’Ile re® iV
On vient de recevoir du coutil $£.*■ île qualité , don

on trouvera des pantalons confection. , audit magasin, au prix 
de 3 florins 3o cents P.-B.

A. Paix Fixe. (gÿ4)

Â Vendre ou arrenter la maison portant l’enseigue du Petit 
Sans-Souci , quai d’Avroy , n. 797 , à Lie'ge , avec grand jardin , 
garni d’espaliers etàd’arbres à fruits, de toutes espèces. S’adresser 
à M» Parmentier , notaire , place de la Comédie. (715)

Administration des contributions directes , droits d'entrée , de 
(A sortie et des accises.

Vente considérable de liquides.
Ensuite de l’autorisation de M le conseiller’d’e'tat, gouverneur 

de la province de Liège , en date du 29 juin, dernier n°. 1772 ; il 
sera procède' à l'entrepôt royal de cette ville , le vendredi 
quatorze juillet courant à deux heures de rélevée , à la vente 
aux enchères.

i° De vingt-sept pièces d’excellent vieux vîn de Bordeaux.
2° De quatre pièces id vin deGraves blanc.
3° De cent vingt à cent cinquante bouteilles vin idem delà 

meilleure qualité'.
Le tout aux charges et conditions reprises dans le cahier des 

charges reposant en mains de M. l’inspecteur d’arrondissement, 
à son bureau à l’ex couvent des Carmes.

Uue fille de boutique peut se présenter au n. 423 , faubourg 
Ste-Marguerite chez la Ve Magis. (746)

Un domestique de la campagne muni de bons certificat s peut se 
présenter au n. 967 , rue Neuvice. (?45)

Une demoiselle qui sait très-bien l’allemand et le français , 
desire se placer comme femme de chambreren ville ou hors de la 
ville. S’adresser sur Avroy, n. 807. (î44)



NflUVEAUTÉS, TAR BREVETS D'INVENTION ET BE PERFEC
TIONNEMENT-

MU CILAGE pour teindre leg cheveux.
Cette coraposion, produit chimique, approuvé parla faculté de méde

cine de Paris, offre 7 sortes de couleurs ou nuances. Elle ne laisse ni 
mauvaise odeur ni reflet. Ces teintures restent 3 mois sans être altérées par 
1 air. Cette importante découverte est d’un usage général à Paris, et a beau
coup de succès partout où elle est connue.

------ ---[--- — VV1111VIH ItS OUCli 1 .
CREME DE PERSE. Ce cosmétique réunit toutes les qualités désirables 

il suffit de l’étendre légèrement sur le visage et de se frotter légèrement avec 
un linge, pour nettoyer, nourrir et colorer , la peau de manière à ren
dre le teint très brillant, cette crème jouit du double avantage de donner 
au* cheveux le lustre et la souplesse qui en font la beauté. Elle éteint le 
feu du rasoir qui cause souvent des éruptions , etc.

EAU-DEtCQLOGNE RECTIFIÉE ,par Fournier, chimiste hrevêlè.
Cette eau produit tous les avantages cjue promet son litre, les procédés

itmirvnaeam>tln..,!e .-wv.. —__M.1___ nr .

rend digne de figurer sur la toilette des élégantes; partout elle a un grand 
succès , et comme tous les produits spiritueux, ie teins ne fait qu’ajouter 
• ses qualités.

conservation des cheveuxj des savons fins, assortis d’odeurs , qu’il vend 
par cartons de ia pains, à ifl. j5 cents P.-B. c’est adiré, cent pour cent 
an dessous du cours.

Le bourgmestre et assesseur de la commune de Goyër au can
ton de St. Troud province de Limbourg.

Informent que le lundi 3i juillet 1826 à 10 heures du matin
il sera procédé publiquement au lieu de leurs séances h l’adju
dication au rabais de la construction d’un batiment devant ser
vir pour tenir école.

Le Plan ainsi que le cahier des charges et conditions sont dé
poses au secretariat de la commune où. l’on peut prendre inspec
tion tous les jours dans la matinée.

Pour être admis à faire des rabais il faut avoir déposé an sus
dit secrétariat une soumission cachetée rédigée sur timbre énon
çant le prix auquel l’on offre défaire les travaux et designer en ou
tre la caution exigée par ledit cahier des charges.

Fait à Goyer ip 8 juillet 1826.
Le bourgmestre.

Le secrétaire Mathei G. Stieyrs. (l%)

1.157) 5 à 600 pots d’œillets , de la plus belle espèce et des cou 
leurs les plus recherchées, à vendre au n. 535 , en Hayeneux, près 
Coronmeuse, tous les jours depuis 5 jusqu’à 8 heures.

ni vendre ou à rendre.
Une belle et solide maison située a Jemeppe sur le quai des— —-------------------------- -------- VA O Lit UCS

Carmes, avec écurie et jardin portager par derrière; un autre 
petit jardin à côté, et une cour devant, plus uue distillerie avec 
ses attirails.

On pourra traiter soit pour ladite maison avec la distillerie, 
soit pour l’un de ces deux objets seulement.

S’adresser rue Ste-Yéronique n. 670 , à Liège. (7*4)

A louer , pour des personnes tranquilles , deux beaux quar
tiers séparés , non garnis , composés chacun de trois pièces ,uu 
salon, une chambre à coucher et un cabinet. S’adresser au n» 
993 , sur le Marché , près de l’Hôtel-de-Ville.

S’adresser au même n° pour la location d’une belle cave pro
pre à un marchand de vins. (732)

() Le jeudi i3 juillet; à 10 heures du matin, les héritiers de 
la veuve Mottet, re'exposeront en vente publique et sans remise, 
par le ministère de Me. Bebtband,,notaire à ce commis , et par- 
devant M. le juge de paix du quartier de l’Ouest, en son bu
reau , rue Plattes Pierres , une maison en très bon état, propre 
au commerce , sise à Liège, rue St. Séveriii , n. 678. S’adresser 
audit notaire.

La commission administrative des hospices civils de Liège , 
informe quelle procédera publiquement à la salle de ses séances.
___•__1_____:__4.. o«, ai___ 1___ 1. _ _ • mi . o /v , « , 7ancien hospice de St. Abraham , le 17 juillet 1826 , à 3 ipheu
res précises, à l’adjudication au rabais de la ft_ _ fourniture de 397
stères de charbon dé terre dit chauffage en autant de lots qu’il 
sera dit lors dé 1 adjudication. Tous propriétaires d’exploitations 
autres que ceux d’exploitations de charbon dit à'Oupeye pourront 
soumissionner.

Boar être admis a faire des rabais , il faut être capable de con
tracter , avoir déposé une soumission au plus tard le i3 de ce 
mois avant midi an secrétariat ; et pour qu’elle soit admise, 
elle doit être rédigée sur papier timbré et indiquer en argent 
des Pays-Bas le prix du stère ( frais de charroi et d’octroi com« 
pris) que l’on désire fournir. Le cahier des charges est à voir, 
tous les jours , au secrétariat de la commission , depuis g heu. 
Tes jusqu’à midi. Toute fraction autre que d’un demi cents sera 
rejetée.

Mercredi 12 juillet 1826, à trois heures après-midi, messieurs 
les maîtres de la houillière de l’espeTauce à Seraing, feront 
vendre à ladite houillière, par le ministère du notaire Degueldre, 
divers objets, attirails et harnais des chevaux, un arbre de houil- 
Jifere, deux grandes roues eu fer et plusieurs en bois , un tombe
reau , un gaillot etc. , etc.

Ar ent comptant. (712)

Le Sr, Pra.Iites , coutelier Irevetê de S. M. le roi de franc, 
auteur de diverses objets qui ont obtenu les médailles décer 
nees a l’industrie, vient d’établir dans cette ville un dépôt gi 
ne/al de tous les articles de sa fabrique , qui seront vendus à 
des prix très modérés ; savoir : rasoirs de tout prix , boites; 
2,4 et 6 rasoirs ; boîtes de canifs et gratoirs ; boîtes pédicures ■ 
canifs à coulisse , à 2,3,4 pièces et cachets ; canifs à calandrier 
perpétuel ; taille plumes à pression ; idem à vis; cuirs avec boi
tes ; idem à palmettes ; idem simples et autres ; nécessaires de 
tout prix , pour hommes, etc , etc.

On y trouve , provenant également de la fabrication dudit 
Sr. Pradieb, la pâte végétale et savonneuse , destinée à amortir 
le poil de la barbe et à faciliter les fonctions du rasoir.; ( celle 
découverte a valu à son auteur la médaille d’or à la dernière ex- 
position du Louvre ) et de la pâte minérale très favora
blement connue pour ses bons effets , même sur les plus mau
vais rasoirs.

Le seul dépôt est chez le Sr. Giu.on No.s se ntt , rue du 
Pont d’Ile, n. 22 qui tient aussi un grand assortiment de 
eoutelerie anglaise, composé de canifs de toutes espèces et de 
tout prix , ciseaux , couteaux de table et de dessert, trousses de 
chirurgien , rasoirs , nécessaires de tous genres , et une infinité 
d’autres articles , à juste prix.

Fente par licitation d'une helle et excellente ferme d’origine 
patrimoniale , sise à Isne-Sauvage.

Samedi 29 juillet 1826 , à neuf heures du matin , à la requête 
des Srs. et DUes Deprez , des Srs et Dlles Bartelous, et des 
Sr et Dlles Moreau, co-propriétaires , il sera procédé , parde- 
vaut M. le juge de paix du canton de Namur (nord) en sa 
demeure , vue du Collège , à Namur , par le ministère du no
taire Anciaux , à ce commis par jugement du tribunal de pre
mière instance séant audit Namur, en date du a5 mai 1826, à 
la vente par licitation d’une belle et bonne ferme d’origine pa
trimoniale , sise sous les communes d’Isne, Temploux , Bo- 
veile , Bollièrc et Suarlée , à deux lieues de Namur , composés 
de terrains presque tous de première classe et tenus dans le 
meilleur état par le fermier Stainier , dont le bail expire au 
1er mai 1827.
Cette propriété sera d’abord vendue en détail, en vingt lots, et 

ensuite expose'e en masse. Elle se composedebâtiinens de ferme, 
dont la maison, vaste et commode , est couverte en ardoises, 
avee appendices et dépendances , grange, écuries , toîts à porcs, 
etc. , et de 6gbouniers 3i perches 21 aunes de terres , jardins, 
bots , prés et vergers , situés dans une plaine des plus fertiles, 
ne formant pour ainsi dire qu’une seule masse autour de la 
ferme , et étant d’ailleurs longés par des chemins, ce qui en 
rend la culture extrêmement facile.

Les conditions de la vente présenteront de grandes facilites 
aux acquéreurs.

S'adresser , pour voir les terrains, au fermier Stainier, à 
Isne-Sauvage, près de Namur, et pour voir les plan et titres 
de propriété et connaître les conditions, à M. l’avocat Mar- 
ebot , marché au Beurre , à Namur, et audit notaire Anciaux, 
place St. Aubain,

Vendredi 28 janvier 1826, à deux heures après-midi, devan 
M. le juge-de-paix du canton d’Andenaes, par le ministère d 
Me. de Gotte , notaire audit Andennes , au lieu ordinaire de 
séances de la justice de paix, M. Pierre-Joseph Cornélis et se 
enfans, d’Andennelle, vendront), sans remise , une belle et solid 
maison bâtie à neuf, dans un goût très moderne , écuries 
grange, fournil, le tout couvert en ardoises et entouré de chenau: 
en plomb , et jardin y attenant garni de plus de 3oo arbres de 
meilleures espèces de fruits. Le corps de logis comprend un vesti 
bule , un joli salon, dont la cheminee est en marbre surmonté 
d’une glace avec décoration, un salon à manger , une eusine 
quatre pieces au premier , deux mansardes , greniers , caves 
fournil, pompe et autres pièces d’utilité. Le tout situé près de I; 
route de Huy à Namur , au village d’Andennelle. Une prairie ei 
face du jardin bien arborée , et dont tous les arbres sont en pleii 
rapport, contenant trente-sept perches P.-B. («ijo

Par exploit de Gaillard, huissier à Huy , en date du cii 
juillet 1826, enregistré le même jour , et à la requête de MI 
Feadinand Marie Joseph Deville , Pierre François Florent D 
ville de Levignan , Mdm= Marie Françoise Gérardine Devil 
et Mr. Michel Joseph Dossin , son epoux-, docteur eu médecint 
tous rentiers propriétaires domiciliés à Huy, il a été fait son 
mation à Joseph Labay, ayant en son domicile à Rawsa, con 
mune d Aamay , dont les profession , domicile et résidence 3 
tuels sont inconnus ,.4n la personne de M. le procureur duV 
près le tribunal civil de Huy , et par affiche à la principale por 
de l’auditoire dudit tribunal de payer aux requérans , en mai' 
de Mr. Dossin , l’un deux , solidairement avec Marie Josef 
Labay , épouse Joseph Swars et Marie Joseph Labay , épuu 
Walthère , domiciliés à Liège , la somme de cent quatre vingt1 
florins un cents , pour tous arrérages échus , inclus i8a5, d’m 
rente de huit florins douze cents, constituée par actede bail à ren 
passé devant N. de Waremme , notaire , le 28 décembre 17Ù 
reconnue par acte de titre nouvel de M® Grégoire, notaire à Huj 
le i5 mai 1809 , et deux florins 43 cents , pour frais d'inscri 
lion hypothécaire de ladite rente ; avec déclaration qu’à défa 
d’avoir paye dans la huitaine , les requérans se pourvoiront coinn 
de droit , pour faire prononcer la résolution dudit acte 1 
bail à rente.

Pour extrait conforme (Signé) J. A Gaillard , huissier.

Liege , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 3ao.


